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 PARTIE OFFICIELLE

 - DECRETS ET ARRETES -

 A - TEXTE DE PORTEE GENERALE

 MINISTERE  DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 Arrêté n° 1493 du 5 juin 2025 portant créa-
tion, attributions, composition et fonctionnement du 
Cadre Permanent de Concertation entre le ministère 
en charge des Þ nances et du budget et les Spécialistes 
en Valeurs du Trésor

Le ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu Ia convention régissant l’Union monétaire de l’Af-
rique centrale, notamment en son article 32, alinéa 2, 
quatrième tiret, relatif aux règles concernant la col-
lecte et l’affectation de l’épargne Þ nancière ;
Vu le règlement n° 03/08/CEMAC/UMAC/CM relatif 
aux titres publics à souscription libre émis par les 
Etats membres de la CEMAC ; 
Vu le règlement CEMAC n° 03/19/CEMAC/UMAC/
CM du 20 décembre 2019 relatif aux valeurs du Tré-
sor émises par les États membres de la CEMAC ; 
Vu les statuts de la Banque des Etats de l’Afrique cen-
trale, notamment en leur article 21 ;
Vu la convention d’adhésion à la cellule de règlement 
et de concertation des titres, adoptée par la résolution 
n° 8 du comité ministériel du 20 décembre 2019 ;
Vu la convention relative à l’organisation des émis-
sions des valeurs du Trésor, adoptée par la résolution 
n° 8 du comité ministériel du 20 décembre 2019 ;
Vu la convention à la participation aux émissions des 
valeurs du Trésor, adoptée par la résolution n° 8 du 
comité ministériel du 20 décembre 2019 ;
Vu la convention n° 109/2023 du 29 mars 2023 de 
place du marché secondaire des valeurs du Trésor de 
la CEMAC ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ; 
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu la loi n° 02-2024 du 8 février 2024 portant créa-
tion de la Caisse Congolaise d’Amortissement ;
Vu le décret n° 2018-67 du 1er mars 2018 portant 
règlement général de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2024-99 du 6 mars 2024 portant attri-
butions, organisation et fonctionnement de la direc-
tion générale du trésor ;
Vu le décret n° 2024-213 du 27 mai 2024 portant 
approbation des statuts de la Caisse Congolaise 
d’Amortissement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nom-
ination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu l’instruction n° 06/CRCT/2021 du 18 novembre 
2021 portant institution, composition et fonctionne-
ment du Cadre Permanent de Concertation des 
Trésors Publics de la CEMAC (CPC-TP CEMAC) ;
Vu le cahier des charges des spécialistes en valeurs 
du Trésor ;
Vu la délibération du 2 juillet 2008 du comité de poli-
tique monétaire par laquelle il a approuvé les condi-
tions et les modalités d’émission, de placement et de 
conservation des titres publics à souscription libre, 
émis par les Etats membres de la CEMAC ;
Vu les recommandations du Cadre Permanent de 
Concertation des Trésors Publics de la CEMAC,

Arrête :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé un cadre permanent de concerta-
tion entre le ministère en charge des Þ nances et du budget 
et les spécialistes en valeurs du Trésor, ci-après désigné 
« Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT ».

Article 2 : Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT 
est placé sous la supervision du ministre chargé des 
Þ nances et du budget.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 3 : Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT a 
pour objectif d’assurer un dialogue permanent en 
vue d’une meilleure coordination des interventions 
de l’Etat du Congo et d’un développement optimal du 
marché des valeurs du Trésor.

A ce titre, il est une plateforme d’échanges, de colla-
boration, de concertation et d’évaluation des actions 
visant :

- la participation efÞ cace et efÞ ciente des spé-
cialistes en valeurs du trésor aux séances 
d’émissions des valeurs du trésor et la réus-
site de celles-ci ;

- l’animation du marché secondaire des valeurs 
du trésor ;

- la promotion et l’attrait des valeurs du trésor ;
- le conseil et l’assistance en matière de poli-

tique d’émissions de la dette ;
- la déÞ nition et la mise en œuvre de la politique 

d’émissions de l’Etat ;
- la consultation par le trésor public des spé-

cialistes en valeurs du trésor sur les calendriers 
annuels et trimestriels des émissions des ti-
tres publics avant leur publication ;

- l’information des spécialistes en valeurs du 
trésor sur la programmation d’émissions des 
valeurs du trésor ;

- le suivi des activités des spécialistes en valeurs 
du trésor sur les marchés primaire et secon-
daire des valeurs du trésor ; 
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- les échanges sur le calendrier trimestriel des 
émissions des titres publics avant sa trans-
mission à la BEAC pour publication. 

Chapitre 3 : De la composition

Article 4 : Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT est 
composé ainsi qu’il suit :

président : le directeur général du trésor ;
premier vice-président : le conseiller du min-
istre des Þ nances et du budget en charge du 
suivi des activités du marché ;
deuxième vice-président : le directeur général 
de la caisse congolaise d’amortissement ou son 
représentant ;

secrétaires-rapporteurs :

- le directeur en charge des opérations ban-
caires et des marchés à la direction générale 
du trésor ;

- le directeur du Þ nancement à la caisse congo-
laise d’amortissement ; 

membres :

- trois représentants de la direction générale du 
trésor ;

- trois représentants de la caisse congolaise 
d’amortissement ; 

- un représentant de la direction générale de 
l’économie ;

- un représentant de la direction générale du budget ;
- un représentant de la direction générale des 

impôts et des domaines ; 
- deux représentants de la direction natio-

nale de la Banque des Etats de l’Afrique cen-
trale (BEAC), en charge respectivement des 
marchés des capitaux et du suivi de la con-
joncture économique ; 

- un représentant de la cellule de règlement et 
de conservation des titres ;

- deux responsables des institutions Þ nancières 
agréées en tant que spécialistes en valeurs du 
trésor.

Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT peut faire ap-
pel à toute personne ressource.

Chapitre 4 : Du fonctionnement

Article 5 : Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT se 
réunit au moins une fois par trimestre, sur convoca-
tion du ministre chargé des Þ nances et du budget.

Les décisions du Cadre de Concertation sont con-
signées dans un compte rendu qui est transmis à 
toutes les parties prenantes.

Article 6 : Le Cadre de Concertation MINFIN-SVT dis-
pose d’un secrétariat assuré conjointement par la di-
rection en charge des opérations sur le marché des 
titres publics près la direction générale du trésor et 
la direction en charge du Þ nancement près la caisse 
congolaise d’amortissement.

Avant le début de chaque année, le secrétariat élabore 
le chronogramme annuel des réunions et le soumet à 
la validation des membres dudit cadre, y compris les 
lieux de tenue des sessions.

Le ministre chargé des Þ nances et du budget con-
voque les réunions du Cadre de Concertation MIN-
FIN-SVT, conformément au chronogramme arrêté, en 
Þ xe l’ordre du jour, sur proposition de son président.

Article 7 : Les échanges au cours des sessions du 
Cadre de Concertation MINFIN-SVT portent sur les 
points suivants :

- adoption du compte rendu de la session précé-
dente ; 

- suivi des recommandations du Cadre de Con-
certation ;

- présentation du contexte économique et Þ -
nancier international, régional et national ;

- analyse de la situation du marché des valeurs 
du trésor ;

- évaluation du niveau d’exécution du programme 
annuel des émissions et du calendrier trimestriel 
(instruments, volume, date d’émission, etc.) 
notamment sur les prochaines opérations ;

- divers.

En cas d’absence du point relatif au contexte 
économique et Þ nancier, un sujet de réß exion en lien 
avec le développement du marché et/ou un échange 
thématique peut être proposé.

Article 8 : Au début de chaque année budgétaire, le 
ministre chargé des Þ nances et du budget met à la 
disposition de la communauté Þ nancière de la CEMAC 
en général et des spécialistes en valeurs du trésor en 
particulier, ainsi qu’aux investisseurs non-résidents :

- la loi de Þ nances de l’année ;
- la note d’information sur la situation économique 

et Þ nancière nationale ainsi que les perspectives ;
- le programme annuel de Þ nancement de l’Etat.

Article 9 : Le ministre chargé des Þ nances et du budget, 
par l’entremise de la direction générale du trésor, prend 
toutes les dispositions nécessaires pour favoriser la 
prise des diligences liées aux activités des titres de l’Etat 
Congolais.

A ce titre, il veille à la mise à disposition des spécialistes 
en valeurs du trésor, des investisseurs institutionnels et 
du grand public des informations relatives :

- à la situation économique et Þ nancière natio-
nale et les perspectives ;

- aux réformes structurelles engagées et re-
tracées dans la loi de Þ nances ; 

- aux opportunités de placement en valeurs du 
trésor émises par l’Etat ;

- à la part de marché de chaque spécialiste en 
valeurs du trésor aux émissions sur le marché 
primaire et secondaire par type d’instrument 
et/ou maturité ;

- toute autre information jugée utile.
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Article 10 : Les spécialistes en valeur du trésor assurent, 
au cours de l’année budgétaire concernée, le relais des 
actions de communication engagées par le ministère en 
charge des Þ nances et du budget, à travers des initia-
tives individuelles de promotion des valeurs du trésor 
auprès de leur clientèle et du grand public.

Chapitre 5 : Dispositions diverses et Þ nales

Article 11 : Les dépenses inhérentes au fonctionne-
ment du Cadre de Concertation MINFIN-SVT sont 
prises en charge par le budget de l’Etat.

Article 12 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera publié au Journal ofÞ ciel 
de la République du Congo et communiqué partout 
où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 13 juin 2025

Christian YOKA

 B - TEXTES PARTICULIERS

 MINISTERE DE L’INTERIEUR 
ET DE LA DECENTRALISATION 

 RECONNAISSANCE 
D’UTILITE PUBLIQUE

 Décret n° 2025-218 du 5 juin 2025 portant 
reconnaissance de l’Ecole Supérieure de Gestion et 
d’Administration des Entreprises « ESGAE » comme 
établissement reconnu d’utilité publique

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi du 1er  juillet 1901 relative au contrat d’as-
sociation ;
Vu la loi n° 19/60 du 11 mai 1960 rendant obliga-
toire la déclaration préalable pour les associations et 
la dissolution des associations contraires à l’intérêt 
général de la Nation ;
Vu la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le dévelop-
pement du mécénat ;
Vu la loi n° 2003-709 du ler août 2003 relative au 
mécénat, aux associations et aux fondations ;
Vu le décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 1er  juillet 1901 ;
Vu le décret n° 2018-86 du 5 mars 2018 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’administration du territoire ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le dossier de l’intéressé,

Décrète :

Article premier : L’Ecole Supérieure de Gestion et 
d’Administration des Entreprises « ESGAE » dont le 

siège social est Þ xé à Brazzaville sur l’avenue de la cité 
de 17, arrondissement 4 Moungali est déclarée com-
me établissement reconnu d’utilité publique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 juin 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’intérieur et
de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre des Þ nances, du 
budget et du portefeuille public,

Christian YOKA

 Décret n° 2025-219 du 5 juin 2025 portant 
reconnaissance de l’association dénommée « con-
férence pour la paix et la promotion des valeurs mo-
rales en Afrique et à Madagascar » comme association 
d’utilité publique

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi du 1er  juillet 1901 relative au contrat d’as-
sociation ;
Vu la loi n° 19/60 du 11 mai 1960 rendant obliga-
toire la déclaration préalable pour les associations et 
la dissolution des associations contraires à l’intérêt 
général de la Nation ;
Vu le décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 1er juillet 1901 ;
Vu le décret n° 2003-20 du 6 février 2003 portant 
fonctionnement des circonscriptions administratives 
territoriales ;
Vu le décret n° 2018-86 du 5 mars 2018 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’administration du territoire ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande ,

Décrète :

Article premier : L’association dénommée « Conférence
pour la paix et la promotion des valeurs morales en 
Afrique et à Madagascar », en sigle C.P.M.A.M, dont le 
siège social est Þ xé à Brazzaville, au n° 152, avenue 


